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L’Union des consommateurs soumet par la présente, conformément à l’échéancier établi, ses observations écrites dans le cadre de la décision D‑2002-258 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’approbation pour la mise en place par le Distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie.

Le 5 novembre 2002, le Distributeur a déposé une demande amendée relative à la mise en place d’un plan global d’efficacité énergétique. Les conclusions recherchées par le Distributeur sont les suivantes :

« PRENDRE ACTE dudit Plan global en efficacité énergétique 2003-2006 déposé par la demanderesse;

AUTORISER le Distributeur, par une décision préliminaire, avant janvier 2003, à procéder à des investissements de 8 millions de dollars pour le développement du Plan global en efficacité énergétique pendant le premier semestre 2003, avant que décision finale n’ait été rendue en l’instance;

PERMETTRE au Distributeur de comptabiliser à même le compte de frais reportés accordé par la Régie dans sa décision D-2002-25, l’ensemble des dépenses encourues pour l’élaboration, la mise en place et la réalisation du Plan global d’efficacité énergétique depuis février 2002 (date de la décision D-2002-25) et ce, pour toute la durée du Plan global en efficacité énergétique 2003-2006;

PERMETTRE au Distributeur d’amortir le solde du compte de frais reportés sur une période de 5 ans débutant le 1er janvier 2004 pour les dépenses encourues avant le 1er janvier 2003 et, pour toutes les dépenses encourues entre 2003 et 2006, PERMETTRE au Distributeur de les amortir sur une période de 5 ans débutant le 1er janvier de l’année suivant celle où les dépenses sont encourues;

AUTORISER l’ensemble des investissements de l’année 2003 liés à la mise en place et à la réalisation du Plan global d’efficacité énergétique. »

Le Distributeur présente sa demande prioritaire pour un investissement d’un montant de 8 M$ pour le premier semestre 2003 en s’appuyant sur un besoin de développement de l’infrastructure de mise en marché et de tous les outils de gestion ainsi que pour la formation.

L’Union des consommateurs s’oppose catégoriquement à cette demande prioritaire du Distributeur et met en garde la Régie par rapport à cette façon de faire d’Hydro-Québec.

La position de l’Union des consommateurs par rapport à cette demande prioritaire est motivée par plusieurs considérations : 

· Notre analyse préliminaire des documents déposés à ce jour nous indique que le PGEÉ proposé le Distributeur comporte plusieurs lacunes qui justifieraient l’abandon de quelques programmes non pertinents, la modification d’autres programmes proposés, et l’ajout de nouveaux programmes.

· À ce jour, les autres distributeurs ont toujours respecté le processus réglementaire sans avoir à recourir à des demandes prioritaires autorisant des investissements dans le développement de programmes d’efficacité énergétique;  les investissements par les distributeurs dans le développement de ces programmes ont toujours débuté une fois le processus de consultation publique dûment complété et que la décision de la Régie ait été rendue.  De telles demandes ne devraient se faire que dans des situations exceptionnelles et motivées de façon satisfaisante.
· L’autorisation par la Régie d’un investissement de 8 M$ au premier semestre dans le développement de « l’infrastructure de mise en marché et des outils de gestion et pour de la formation » du Plan est susceptible de compromettre la pertinence du processus de consultation publique.  En effet, nous craignons qu’il soit ainsi  plus difficile d’apporter des modifications au portefeuille de programmes pour lesquels des sommes importantes auraient déjà été dépensées en périphérie pour le soutien et le développement (formation, gestion) du Plan, ce dernier étant constitué des programmes proposés.  Le Distributeur n’a pas fait la preuve que l’argent demandé  pouvait servir indifféremment les programmes qu’il  propose ou de nouveaux programmes qui pourraient voir le jour suite aux audiences, ou encore ce qu’il adviendrait de ces sommes dépensées en cas de retrait de programmes.
· L’investissement par le Distributeur de 8 M$ au premier semestre dans le développement des programmes du PGEÉ proposé met la Régie et les intervenants devant un fait accompli.  Le Distributeur a fait preuve d’une même suffisance en rendant public un PGEÉ à peine déposé et n’ayant fait l’objet d’aucune consultation ni d’aucune décision de la Régie le 5 novembre dernier lors d’un déjeuner-causerie organisé par l’Association de l’industrie électrique du Québec. 

· La demande du Distributeur nous apparaît donc grandement prématurée compte tenu aussi du fait qu’il s’agisse du premier Plan du Distributeur en la matière et qu’un examen public approfondi doit être réalisé avant l’octroi de quelque montant que ce soit.
· La clientèle résidentielle serait traitée inéquitablement comparativement aux autres clientèles en ce qui a trait aux incitatifs financiers offerts par Hydro-Québec Distribution à l’implantation de mesures d’efficacité énergétique.  En effet, toutes les autres clientèles visées par le PGEÉ proposé bénéficieraient d’une assistance financière à l’implantation de mesures d’efficacité énergétique découlant d’une analyse énergétique sauf la clientèle résidentielle.
· En terminant, nous tenons à spécifier que même si le Distributeur a tenu des consultations publiques sur le sujet, force est de constater que très peu des recommandations faites par l’Union des consommateurs ou autres groupes d’intérêt public ont été retenues dans le Plan présenté. Le Distributeur ne bénéficie donc pas, à ce niveau, d’une longueur d’avance qui lui permettrait de justifier une telle demande.
Pour ces raisons, L’Union des consommateurs demande respectueusement à la Régie de ne pas autoriser les investissements de 8 millions de dollars pour le développement du Plan global en efficacité énergétique pendant le premier semestre 2003, avant qu’une décision finale n’ait été rendue en l’instance.

Le tout respectueusement soumis.
____________________________________
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